
Malgré la réforme Fillon, les retraites des fonctionnaires et autres régimes spéciaux (EDF-GDF, 
SNCF, RATP, etc.) restent extrêmement privilégiées par rapport à celles des autres Français :

Et, pour l’essentiel, ce sont les actifs et retraités du privé qui payent ces avantages :

85% des retraites des fonctionnaires d’Etat sont financés 
par l’impôt. Ceux-ci ne participent qu’à hauteur de 15%. De
plus, les Caisses des régimes spéciaux sont très déficitaires
et le gouvernement ne trouve rien de mieux que d’organiser

le pillage de nos caisses pour financer les déficits et éviter
de renégocier avec les syndicats du public. Cela, au moment
même où les Caisses du privé passent “dans le rouge” 
et entament une baisse des pensions de retraite.

Pourquoi les actifs et retraités du privé devraient-ils être sacrifiés ? 

AVEC SAUVEGARDE RETRAITES, RÉAGISSEZ !

OUI, je demande l’alignement des régimes de retraite publics sur le régime du privé, pour empêcher l’explosion 
des impôts et des taxes dans les prochaines années et rétablir l’équité et la justice entre tous les citoyens.

M - Mme - Mlle   Nom : __________________________________________________________________________________ Prénom : _________________________________________________________________

Adresse : _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

CP : ___________________________________________ Ville : ________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Date : _________________________________________ Signature : _______________________________________________________________________________________________________________________________________

Coupon à retourner à Sauvegarde Retraites – 17, avenue de Tourville – 75007 Paris
Association Loi 1901 – Tél : 01 43 29 14 41 – www.sauvegarde-retraites.org

Salariés du privé Fonctionnaires EDF-GDF SNCF             RATP

Durée de cotisation

Age moyen de départ 
à la retraite

Taux de cotisation
employé

Base de calcul

Revalorisation

Décote par année
manquante

Durée moyenne 
de la retraite

Cumul emploi-retraite

Réversion

40 ans jusqu’en 2008
puis 42 ans

61,3 ans

10,35 % à 10,55 %
du salaire

25 meilleures années 
en 2008 

Evolution des prix
(depuis 1993)

10 % en 2005
6 % en 2015

17,7 ans

Restrictif

Sous conditions 
de ressources

39,5 ans en 2007, 
40 ans en 2008

57,6 ans

7,85 % du traitement et
d’une fraction des primes

6 derniers mois

Evolution des prix
(depuis 2004)

0,6 % en 2006
3 % en 2012
6 % en 2015

22,3 ans

Libre

Aucune condition 
de ressources

37,5 ans

55,4 ans

12 %* du salaire 
hors prime

Dernier mois

Evolution des salaires
dans l’entreprise

Sans 

23,9 ans

Libre

Aucune condition 
de ressources

37,5 ans

54,6 ans

7,85 % du salaire 
hors prime

6 derniers mois

Evolution des salaires
dans l’entreprise

Sans 

26,4 ans

Libre

Aucune condition 
de ressources

37,5 ans

54,8 ans

7,85 % du salaire 
hors prime

6 derniers mois

Evolution des salaires
dans l’entreprise

Sans

24,8 ans

Libre

Aucune condition 
de ressources

Baisse de votre retraite, augmentation de vos impôts et cotisations...

Combien vous restera-t-il quand vous aurez fini de 
payer tous les privilèges des retraités du public ?

* passage de 7,85% à 12,13% à compter du 1er février 2006 intégralement compensé par une revalorisation des traitements.


